
DEPARTEMENT DU MORBIHAN

VILLE DE VANNES

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE VANNES

ÕÕÕÕÕÕ

Séance du Conseil municipal du 18 décembre 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 11 décembre 2023, s’est réuni
le 18 décembre 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, MohamedAZGAG, 
ChristinePENHOUET, FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, PatrickMAHEO‘CHINAL, 
ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, 
Jean-PierreRIVERY, ViolaineBAROIN, Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, 
PatriceKERMORVANT, KarineSCHMID, MaximeHUGÉ, VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, 
CatherineLETUTOUR, FranckPOIRIER, ChristianLEMOIGNE, SandrineBERTHIER, 
LaetitiaDUMAS, AudreyESSOLA, PatrickLEMESTRE, Marie-NoëlleKERGOSIEN, 
GuillaumeAUFFRET, FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Latifa BAKHTOUS a donné pouvoir à Mme PÉLERIN
Anne LE HENANFF a donné pouvoir à M. LE GUERNEVÉ
Elen KERGUERIS a donné pouvoir à Mme DELATTRE
Claire BOEDEC a donné pouvoir à Mme LE TUTOUR
Marc-Antoine MENIER a donné pouvoir à M. RICHER
Odile MONNET a donné pouvoir à M. AUFFRET

Absent(s) :

FrankD‘ABOVILLE

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Guillaume AUFFRET, Conseiller municipal



Point n° : 2

Séance du Conseil municipal du 18 décembre 2023

DEVELOPPEMENT DURABLE

Zones d'accélération de la production des ENR

M. Gérard THEPAUT présente le rapport suivant :

Le déploiement massif des énergies renouvelables est essentiel pour amplifier la 
lutte contre le dérèglement climatique et diminuer la dépendance aux produits 
énergétiques importés qui représentent deux tiers de la consommation énergétique 
de la France.

La loi n° 2023-175 du 10 mars 2023, relative à l’accélération de la production des 
énergies renouvelables entend favoriser l’accélération du déploiement des énergies 
renouvelables, tout en garantissant la protection de la biodiversité et en minimisant 
l’artificialisation des sols.

Les communes sont ainsi amenées, en lien avec leur EPCI, à définir des zones 
dédiées à l’accélération des énergies renouvelables (ZAEnR) susceptibles 
d’accueillir des équipements de production d’énergie renouvelable (photovoltaïque, 
éolien, géothermie,…).

Vu l'avis de la Commission :
Climat, Biodiversité, Aménagement, Mobilités

Je vous propose :
∑ d’approuver les zones dédiées à l’accélération des énergies renouvelables, 

telles que mentionnées dans le document joint en annexe,

∑ de donner tout pouvoir au Maire pour signer tout document et accomplir toute 
formalité nécessaires au règlement de ce dossier.

ADOPTE A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES

Pour : 35 voix
Abstentions : 9 voix.

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Maire

David ROBO


